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AMI VALCOBIO

cosmétique, santé, chimie et matériaux

Valorisez vos coproduits 
issus de la biomasse sur des marchés porteurs :

CANDIDATEZ SUR
les-aides.nouvelle-aquitaine.fr

La région Nouvelle-Aquitaine dispose d’un gros gisement de coproduits issus des 
filières agricole et agroalimentaire, marine et bois dont certains sont souvent peu 
valorisés hors valorisation alimentaire ou énergétique.

Les industriels de la cosmétique/santé/chimie :
> cherchent à biosourcer et relocaliser leurs approvisionnements notamment pour 
les ingrédients, mais aussi les matériaux, le packaging
> ont besoin de sécurisation et de traçabilité des approvisionnements



Quels sont les objectifs ?
 > réduire les coûts liés à la recherche du potentiel de 
valorisation des coproduits pour des applications nouvelles, 
à forte valeur ajoutée ;
 > promouvoir auprès des potentielles filières utilisatrices 
(non alimentaires) l’intérêt de ces coproduits (valeur 
scientifique, standard de qualité, traçabilité, volumes, 
adaptation de son process industriel...) ;
 > développer de nouveaux circuits d’approvisionnement 
locaux pour les entreprises régionales, à plus faible impact 
environnemental.
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Entreprises (priorité aux PME), 
groupement d’entreprises, 
associations, coopératives, 
clusters. 
La structure porteuse du 
projet devra être implantée en 
Nouvelle-Aquitaine tout comme 
les partenaires principaux du 
projet.

Qui peut  
répondre ?

Pour tout renseignement :
> par voie électronique : 
ami-valcobio@nouvelle-aquitaine.fr 
> par tél. : 05 57 57 74 13 

Quels projets sont éligibles ? 
L’AMI vise à accompagner les producteurs mais également 
les industriels qui peuvent générer ou utiliser des 
coproduits, à améliorer la connaissance du coproduit 
qu’ils cherchent à valoriser, et à développer le recours aux 
coproduits chez les industriels de la santé, de la cosmétique 
notamment. 

Pour ce faire, le présent AMI propose aux candidats de 
postuler à deux parcours, qui peuvent être successifs, 
concomitants, ou indépendants : le parcours 
"caractérisation de la ressource" et le parcours "étude de 
faisabilité". 

 > Parcours 1 : Caractérisation de la ressource 
Financement d’étude de caractérisation des coproduits : 
mieux connaitre le coproduit pour l’orienter vers les bons 
marchés.

 > Parcours 2 : Étude de faisabilité/expérimentation
Étude de faisabilité et expérimentation : préparer le 
coproduit  pour répondre au mieux aux besoins des 
marchés utilisateurs – possibilité de prise en charge 
d'expérimentation chez un industriel en région. 
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Date limite
de dépôt de dossier

15 JUIN 2025

Le présent AMI a pour objet de 
faire remonter des projets de 
valorisation de coproduits végé-
taux de Nouvelle-Aquitaine, afin 
d’étudier et de démontrer leur 
potentiel de valorisation dans la 
chimie et les matériaux pour des 
applications dans les domaines, 
notamment, de la santé et de la 
cosmétique.

Durée du projet maximale de 18 mois


